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But de lô®tude  

La protection des rives est un sujet dont on entend parler de plus en plus fréquemment, 

dôautant plus que les d®couvertes r®centes prouvent quôil y a un lien entre lô®tat des rives 

et la qualité des cours dôeau. Dôailleurs, suite ¨ ce constat, le Minist¯re du 

D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs a ®mis ¨ ce sujet la Politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables, dont les règlements exigent une 

bande riveraine végétalisée de dix ou quinze mètres selon la pente.  

La Ville de Drummondville a elle aussi voulu « préserver le caractère naturel des berges 

des terrains riverains n®cessaire au maintien de la qualit® des cours dôeau »
1
 en adoptant 

un règlement qui reprend les grandes lignes de cette Politique.  Or, à Drummondville, il 

suffit de se promener le long des cours dôeau pour r®aliser que les rives ne sont pas 

végétalisées. Le but de lô®tude ®tait donc, dans un premier temps, de faire ®tat des rives 

de la rivière Saint-François. 

Dans un deuxi¯me temps, un autre volet sôest greff® au projet. Celui-ci poursuivait 

comme objectif de sensibiliser les riverains ̈  lôimportance de la v®g®tation dans la bande 

de protection riveraine de la rivière Saint-François et de les informer de leurs obligations.  

Contexte de travail 

Lô®tude sôest ®chelonn®e sur un peu plus de dix semaines et a ®t® effectu®e en plusieurs 

étapes, dont la caractérisation sommaire des rives, la rencontre des riverains et la 

rédaction du rapport. Lô®tendue ¨ couvrir tant pour la caract®risation que la rencontre des 

citoyens était fixée au territoire riverain de la rivière Saint-François se situant entre les 

deux barrages à Drummondville (Voir Annexe 1). 

 

Caractérisation  

La première étape a été de caractériser sommairement les rives par voie navigable dans le 

secteur visé par le projet en remplissant des fiches terrain individuelles et en prenant des 

photos. Toutes les données ont été compilées afin de dresser un portrait  permettant une 

meilleure connaissance du territoire visé. 

 

                                                 
1
 Politique environnementale de la Ville de Drummondville. Plan dôaction 2009-2014 ï Lôeau ï Orientation 2. Extrait 

tiré du site : http://www.ville.drummondville.qc.ca/ 

 

http://www.ville.drummondville.qc.ca/
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Caractérisation 

La caractérisation des 176 terrains a permis de constater que ceux-ci sont utilisés par 

diff®rents secteurs dôactivit®, soit priv®s, industriels, publics ou institutionnels. Certains 

riverains sont propri®taires alors que dôautres sont locataires. 

 

ê des fins comparatives, la zone dô®tude a ®t® divis®e en deux, soit les terrains n®cessitant 

dix mètres de protection et ceux nécessitant quinze mètres de protection. Le tableau 1 

permet de constater quôil y a plus de terrains qui n®cessitent quinze m¯tres de protection.  

Tableau 1 : Nombre de terrains caractérisés selon la protection nécessaire 
en fonction de la pente  

 Protection nécessaire Nombre de terrains 

Pente de - 30° 10 m 38 

Pente de + 30°, sur ï 5 m 10 m 38 

Pente de + 30°, sur + 5 m 15 m 100 

Total 176 

 Le tableau 2 nous montre que plus de 20% des terrains nôont aucune protection et 80 % 

des terrains ont cinq mètres de protection ou moins. 59 % des terrains ont moins de 30 % 

de la protection nécessaire. Sur 760 mètres de protection exigée, il y a présentement 

seulement 248 mètres de protection, ce qui amène un manque à gagner de 512 mètres. La 

moyenne de protection pour les terrains nécessitant dix mètres de protection est de 3,26 

mètres. 

Tableau 2 :  Protection actuelle pour les terrains nécessitant une protection 
de 10 m 

Protection actuelle Nombre de terrains Nombre de terrains Protection actuelle Nombre de terrains 

(m)  (cumulatif) (%) cumulatif (%) 

10 5 5 100,0 6,6 

9 1 6 90,0 7,9 

8 3 9 80,0 11,8 

7 3 12 70,0 15,8 

6 3 15 60,0 19,7 

5 7 22 50,0 28,9 

4 9 31 40,0 40,8 

3 7 38 30,0 50,0 

2 12 50 20,0 65,8 

1 10 60 10,0 78,9 

0 16 76 0,0 100,0 

Total 76    
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Le tableau 3 indique que 85 % des terrains nécessitant quinze mètres de protection en ont 

dix ou moins, ce qui correspond aux deux tiers de la protection nécessaire. 57% des 

terrains ont moins de huit mètres de protection, ce qui représente 50 % de la surface 

exigée. Plus de 34 % des terrains ont cinq mètres de protection ou moins, ce qui 

correspond au tiers de la protection exigée. La protection totale exigée serait de 1 500 

mètres, il en manquerait présentement 808 mètres.   

Tableau 3 :  Protection actuelle pour les terrains nécessitant une protection 
de 15 m 

Protection actuelle Nombre de terrains Nombre de terrains Protection actuelle Nombre de terrains 

(m)  (cumulatif) (%) (%) 

15 7 7 100,0 7,0 

14 0 7 93,3 7,0 

13 0 7 86,7 7,0 

12 5 12 80,0 12,0 

11 3 15 73,3 15,0 

10 7 22 66,7 22,0 

9 6 28 60,0 28,0 

8 15 43 53,3 43,0 

7 17 60 46,7 60,0 

6 6 66 40,0 66,0 

5 7 73 33,3 73,0 

4 8 81 26,7 81,0 

3 5 86 20,0 86,0 

2 4 90 13,3 90,0 

1 5 95 6,7 95,0 

0 5 100 0,0 100,0 

Total 100    

 

Que ce soit pour une protection de dix ou quinze mètres, 7 % des terrains respectent en 

totalité la réglementation et seulement 12 % ont 80 % et plus de la protection exigée. Au 

total, il manque 1 320 mètres de protection sur un total de 2 260.  
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Histogramme  1 : Protection actuelle des terrains  

 

 

Ces résultats démontrent que la majorité des rives nôest pas conforme  ¨ la Politique, leur 

bande riveraine nô®tant pas suffisamment v®g®talis®e. De plus, la démarche a permis de 

visualiser des murs de soutènement non végétalisés, dont certains érigés récemment. 

Entre les deux barrages, plusieurs pentes sont enrochées sans aucune végétation, des rives 

sont am®nag®es avec de la roche, sans aucune v®g®tation, alors que dôautres sont 

gazonn®es jusquô¨ lôeau. De plus, on peut remarquer des b©tisses, terrasses, piscines 

(creusées et hors-terre) empiétant en partie ou en totalité dans la bande de protection 

riveraine de plusieurs terrains riverains (voir photos à la fin du document).  

La caractérisation a également permis de remarquer quôentre voisins, les m°mes pratiques 

riveraines étaient souvent adoptées. Par exemple, à certains endroits, les aménagements 

avec murs de sout¯nement sont tr¯s populaires tandis quôailleurs, ce sont les pentes en 

enrochement et que plus loin, plusieurs rives gazonnées se succèdent. Le même 

phénomène a été observé avec les rives déjà bien aménagées ou avec les rives en 

revégétalisation.  

 Bien que la caract®risation nôait eu lieu quôentre les deux barrages, les rives plus au nord 

du barrage Hemming ont fait lôobjet de quelques observations. Les rives sont pour la 

plupart mises à nu, on y retrouve du gazon jusque dans lôeau. Une simple observation à 

partir de la rue permet de voir les terrains situ®s de lôautre c¹t® de la rivi¯re, car aucun 

obstacle, aucune végétation ne bloque la vue. De plus, les bateaux à moteur sont 

omniprésents dans ce secteur, circulant à haute vitesse et très près des berges, 

occasionnant de grosses vagues et contribuant encore plus ¨ lô®rosion des berges.  
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Sensibilisation 

Le processus de sensibilisation a débuté dans le secteur vis® par le projet, côest-à-dire 

entre les deux barrages. Cent quinze riverains ont été rencontrés sur une possibilité de 

176. Ils ont été informés de lôimportance de v®g®taliser leurs rives et de respecter les 

critères de protection établis par la Politique. Ils se sont vu remettre le dépliant « SOS 

rives ». Le temps le permettant, une plus grande étendue que celle visée par la 

sensibilisation a ®t® couverte, plus pr®cis®ment jusquôau Camp Kounak du c¹t® nord de la 

rivi¯re et jusquôau Chemin de lôa®roport du c¹t® sud. 

En général, les gens ont été très accueillants, posant des questions et recevant volontiers 

des conseils. Certains ont encouragé le Bloc vert à continuer ce travail important de 

sensibilisation et dôinformation ou ont offert leur aide pour la caractérisation. Certains 

propriétaires de terrains riverains ont fait visiter leur rive afin dôavoir des conseils 

personnalis®s pour lôam®lioration de leur am®nagement riverain. Une minorité de gens 

rencontré se sont méfiée, ne répondant pas à la porte ou disant ne pas être intéressée.  

Le porte-à-porte a permis de constater que plusieurs propriétaires de terrain riverain 

avaient déjà acquis des connaissances sur les bonnes pratiques de protection des rives, 

mais plusieurs détails importants restaient à intégrer. Très souvent, ceux qui ne possèdent 

pas une rive conforme à la Politique sont simplement peu ou mal informés. Par exemple, 

ils savaient quôen bordure dôun cours dôeau, il ®tait important de conserver une bande de 

protection v®g®tale, mais ne savaient pas quôelle devait avoir un minimum de dix ou 

quinze mètres de profondeur, selon sa pente. De plus, les gens sont parfois influencés par 

leur entourage et leur voisinage, sans pour autant être conscientisés aux effets de leurs 

gestes sur lôenvironnement. 

Cependant, certains propriétaires, bien au courant des bonnes pratiques riveraines, 

préfèrent ne pas végétaliser leur rive afin de conserver une large vue sur la rivière et plus 

de superficie de terrain accessible. De plus, ils ne veulent pas investir pour une partie de 

leur terrain qui ne pourra plus °tre utilis®e ¨ dôautres fins.  Ils refusent de se conformer 

tant que cela ne leur sera pas imposé.  

Le contact avec les gens a également permis de constater que les lois et règlements en 

environnement, nouvellement implantés, suscitent encore de la réticence. Certains 

attendent une plus grande surveillance et un plus grand contrôle avant de passer à 

lôaction. ê lôoppos®, plusieurs riverains bien informés souhaitent une plus grande 

surveillance et un plus grand contrôle dans le but de faire appliquer ces règlements.  Par 

exemple, plusieurs riverains ont fait conna´tre leurs sentiments dôinjustice face à des 

travaux effectués, qui allaient ¨ lôencontre des objectifs de protection des rives. Certains 

propriétaires avaient reçu au préalable un permis de la Ville pour ces travaux, alors que 

dôautres ont fait des travaux sans demander de permis et dans les deux cas, sans subir de 

conséquences. Quelques exemples ont été rapportés, tels que remblaiements de terrain, 

coupes dôarbres sur la bande riveraine ou mauvais aménagements. 
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Outils fournis aux riverains  

Afin dôatteindre le but fix®, des outils ont été fournis aux riverains : 

¶ D®pliant dôinformation du Bloc Vert « SOS  rives »; 

¶ Information sur les impacts dôune rive bien am®nag®e sur la faune, la flore et 

lôensemble de lôenvironnement; 

¶ Conseils donnés sur la façon de revégétaliser une rive et sur les alternatives 

possibles pour contrer le ph®nom¯ne dô®rosion; 

¶ Sensibilisation ¨ lôimpact des produits nocifs pour lôenvironnement dans la 

bande riveraine; 

¶ Information au sujet des plantes exotiques envahissantes; 

¶ Renseignements sur la Certification SOS rives; 

¶ Invitation ¨ une vente dôarbustes et de plantes indig¯nes; 

 

 

Ce projet a bien répondu aux objectifs fixés, soit de caractériser les rives de la rivière 

Saint-François entre les deux barrages de Drummondville, et de sensibiliser les riverains 

¨ lôimportance de la v®g®tation dans la bande riveraine tout en les informant sur les 

bonnes pratiques à adopter dans ces milieux. En effet, à part quelques personnes peu 

intéressées ̈  am®liorer lô®tat de leur rive, la majorité des riverains ont reçu volontiers 

lôinformation.  

La caractérisation des terrains a permit de constater que très peu de terrains sont 

suffisamment v®g®talis®s, la majorit® nô®tant pas conforme à la Politique. Elle a 

également permit de constater que les voisins aménagent souvent leur terrain de la même 

fa­on les uns que les autres. Ce point permet de voir lôimportance que peut prendre 

lôinitiative du Bloc Vert de mettre en place une certification. Celle-ci permettrait en effet 

aux citoyens de sôassurer que leur rive est conforme et inciterait leurs voisins à faire de 

même. La caractérisation a également permit de voir à quel point les vagues causent de 

lô®rosion, dôo½ lôimportance dôagir à ce niveau également. 

Dôun autre c¹t®, le porte-à-porte a permit de faire certains constats, notamment que la 

plupart des riverains manquent dôinformations pour bien am®nager leur rive, et que les 

règlements en la matière sont peu connus et peu appliqués. De plus, bien quôentre voisins, 

les mêmes pratiques soient souvent adoptées, plusieurs citoyens ressentent de la 

frustration lorsquôils voient dôautres propriétaires faire de mauvais aménagements.  

Il reste donc beaucoup de travail à faire afin que les rives de la rivière Saint-François 

retrouvent leur caractère naturel et entrainent une amélioration de la qualité de lôeau. Il 

serait important de répéter ce projet sur les secteurs qui nôont pas encore ®t® faits afin que 

la population détienne les outils nécessaires au bon aménagement de leur rive. De plus, la 

mise en place dôun certain contrôle sur la rivière pour réduire la vitesse des bateaux et 

limiter les zones de circulation (interdire de circuler trop près des berges) serait 

définitivement avantageuse pour lôensemble des rives. 



  

7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rive gazonnée 

 

 

Enrochement non-végétalisé et remise 

empiétant dans la bande de protection 

riveraine 

 

 

Terrasse aménagée sur béton dans la bande 

de protection riveraine 

 

 

Remise située dans la bande de protection 

riveraine et érosion 
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Rive gazonnée 

 

 

Terrasse suspendue au-dessus de la berge 

 

 

Garage situé dans la bande de protection 
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Aménagement de murs de soutènement 
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Enrochement non-végétalisé 

 

 

Mur de soutènement non-végétalisé 
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: Plan du secteur visé par le projet  
 

 


